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Présidence de Pierre-Yves Jeholet, président.

– L’heure des questions et interpellations com-
mence à 10 h 15.

M. le président. – Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

1 Ordre des travaux

M. le président. – La question orale de
Mme Véronique Cornet à Mme Fadila Laanan,
ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la
Jeunesse, relative à la « déontologie des journa-
listes et/ou animateurs de la RTBF en matière de
propos de type politique », est transformée en
question écrite.

Les questions orales à Mme Fadila Laanan,
ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la
Jeunesse, de M. Jean-Luc Crucke, relative à la
« place et au rôle des volontaires dans les mu-
sées », et de M. Marc Elsen, relative au « finan-
cement des actions locales décentralisées », sont
reportées.

2 Questions orales (Article 64 du règle-
ment)

2.1 Question de M. Charles Janssens à Mme Fa-
dila Laanan, ministre de la Culture, de l’Au-
diovisuel et de la Jeunesse, relative à « l’ap-
plication du décret relatif à la reconnaissance
et au subventionnement des musées et autres
institutions muséales »

M. Charles Janssens (PS). – J’aimerais faire
le point sur la politique muséale en Communauté
française et plus précisément sur l’application du
décret sur les musées. La période transitoire de
trois ans allant de janvier 2003 au 31 décembre
2005 prévue dans le décret a été prolongée jus-
qu’au 31 décembre 2008 par un décret voté l’été
passé. L’objectif était d’assurer la continuité du
soutien aux musées. L’arrêté d’application tant at-
tendu par le secteur muséal a récemment été pu-
blié. Il fixe les documents nécessaires pour consti-
tuer un dossier de reconnaissance et la procédure
pour les examiner. Par ailleurs, l’appel public à
candidatures pour le renouvellement des instances
d’avis est paru le 1er mars au Moniteur belge. Une
des missions du Conseil supérieur des musées sera
d’examiner le dossier de reconnaissance des mu-
sées et d’autres institutions muséales.

Pourriez-vous nous indiquer le calendrier
prévu pour la reconnaissance des musées et leur
subventionnement, conformément au décret de

2002 ? Quand le Conseil des musées sera-t-il opé-
rationnel ? Certains musées ont-ils déjà introduit
un dossier ?

Il serait également question d’évaluer la me-
sure de gratuité un jour par mois pour les groupes
scolaires. Qu’en est-il ? Si cette évaluation est dé-
cidée, pour quand est-elle prévue ? Cette mesure
s’appliquera-t-elle aux musées nouvellement re-
connus ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – L’arrêté d’exé-
cution du décret paru au Moniteur belge du
9 mars 2007 prévoit que les dossiers de reconnais-
sance doivent être introduits auprès de l’adminis-
tration avant le 30 juin de chaque année. Celle-ci
a 30 jours pour notifier la recevabilité du dossier
et la transmettre au Conseil des musées et autres
institutions muséales. Après réception de l’avis du
Conseil, le ministre a 60 jours pour communi-
quer sa décision par lettre recommandée au musée
concerné.

Le Conseil des musées, qui sera opération-
nel à la rentrée culturelle, ne pourra examiner
l’ensemble des dossiers en même temps. De plus,
les musées ayant demandé une reconnaissance
avant la parution de l’arrêté l’ont fait sans tenir
compte de la procédure prescrite, ni des formu-
laires qui seront très bientôt disponibles sur le site
www.culture.be. Ils devront donc réintroduire leur
demande afin qu’elle soit recevable.

La période transitoire pendant laquelle les
musées conventionnés et subventionnés dans le
cadre de l’arrêté de 1958 continuent à percevoir
leur subvention a été prolongée jusqu’au 31 dé-
cembre 2008. Elle pourra encore être prorogée.

L’accès gratuit aux collections permanentes
pour tous les publics chaque premier dimanche
du mois a été instauré dans certains musées de la
Communauté française le 1er mai 2006, et pour
les groupes scolaires et les organisations de jeu-
nesses en septembre 2006. Une évaluation est pré-
vue au bout d’une année de pratique, c’est-à-dire
en fin d’année scolaire. Je prendrai position après
cette évaluation. Quoi qu’il en soit, cette mesure
fera l’objet d’une négociation avec les musées, sur
une base volontaire.

Sans être exhaustive, je peux déjà vous fournir
quelques données recueillies à l’occasion de mes
visites dans les musées. La fréquentation des mu-
sées a augmenté entre 15 et 25 % grâce aux me-
sures de gratuité. Certains sont d’ailleurs assaillis
de demandes de groupes scolaires ; c’est notam-
ment le cas du préhistosite de Ramioul.

Ces chiffres seront affinés lors de l’évaluation
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réalisée à l’issue de la première année de mise en
œuvre. Je ne manquerai pas de vous les fournir.

M. Charles Janssens (PS). – Je me réjouis de
cette augmentation de la fréquentation ainsi que
de la gratuité pour les groupes scolaires.

2.2 Question de M. Pierre-Yves Jeholet à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse, relative
à « l’accord de coopération et aux modifi-
cations décrétales à réaliser selon l’échéance
fixée au 31 mars 2007 par la Cour d’arbi-
trage dans son arrêt du 8 novembre 2006 »

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – La compétence
des Communautés en matière d’infrastructures a
été établie par la Cour d’arbitrage au motif que
les critères fonctionnels et de contenu s’appliquent
tant aux matières de la radiodiffusion et de la té-
lévision que des télécommunications.

Dès lors, un accord de coopération devait in-
tervenir avec l’État fédéral. Divers recours s’étant
succédé entre Communautés, la Cour d’arbitrage
a fixé des échéances pour la conclusion de cet ac-
cord. L’arrêt du 8 novembre 2006 pose la dernière
au 31 mai 2007, date à laquelle seraient également
définitivement annulées certaines dispositions du
décret du 27 février 2003 ayant fait l’objet d’un
recours de la Communauté flamande. Dans ce dé-
lai, la Communauté française devait modifier les
dispositions décrétales annulées et aboutir à un ac-
cord de coopération pour permettre « l’entrée en
vigueur d’une réglementation prise de commun ac-
cord ».

Auditionnée par la commission de l’Audiovi-
suel en début d’année, Mme Lentzen nous affir-
mait qu’un accord avait été conclu entre les gou-
vernements en novembre 2006 et qu’un texte d’ac-
cord ainsi que les modifications décrétales conco-
mitantes seraient très prochainement soumis au
parlement. La présidente du CSA se réjouissait par
ailleurs de pouvoir continuer à vérifier, sur « une
base législative assurée », que certains opérateurs
n’occupaient pas une position dominante sur le
marché et entendait prendre les mesures correc-
trices « avant Pâques 2007 ».

Il semble qu’un avant-projet de décret rempla-
çant les articles du décret du 27 février 2003 in-
criminés par la Cour d’arbitrage ait été soumis au
gouvernement. En tout état de cause, ce décret au-
rait dû entrer en vigueur le 1er avril 2007. Mais
n’ayant pas été soumis au parlement, les articles
81 à 83 relatifs à l’exploitation des réseaux câ-
blés, les articles 90 à 96 relatifs à la compétence
du CSA pour définir et analyser les marchés per-

tinents et imposer des obligations aux opérateurs
de réseau puissants sur le marché, ainsi que les ar-
ticles 97 et 98 relatifs à l’installation de réseaux
câblés, sont donc annulés et non remplacés. La te-
neur de ces articles est donc caduque et les espoirs
de Mme Lentzen forcément déçus.

Dans quels délais et de quelle manière allez-
vous remédier à ce vide juridique ? Pour quelle rai-
son, alors que l’échéance fixée par la Cour d’ar-
bitrage vous était connue depuis plusieurs mois,
n’avez-vous pas déposé les modifications législa-
tives dans les délais adéquats ? Qu’en est-il de l’ac-
cord de coopération ? Quand celui-ci sera-t-il sou-
mis au parlement ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture, de
l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – Comme vous l’in-
diquez, le décret rétablissant les articles annulés
par la Cour d’arbitrage le 8 novembre 2006 et le
décret portant assentiment de l’accord de coopéra-
tion conclu le 17 novembre 2006 sont étroitement
liés. Ils seront d’ailleurs déposés conjointement au
parlement.

Le premier qui rétablit les articles 81 à 83 et
90 à 98 du décret du 27 février 2003 sur la ra-
diodiffusion a été approuvé par le gouvernement
en dernière lecture le 20 avril 2007. Le second, vi-
sant à réguler les réseaux de communication élec-
tronique, sera mis à l’ordre du jour du prochain
conseil des ministres. Ces deux dossiers vous se-
ront ensuite transmis le plus rapidement possible.
Ce délai est prévu par la procédure. Nous l’avons
respectée afin d’éviter toute nouvelle contestation.

Après obtention des versions originales si-
gnées de l’accord de coopération du 17 no-
vembre 2006, les avant-projets ont été soumis au
Conseil d’État. Celui rétablissant les articles annu-
lés a été transmis au comité de concertation qui se
réunit mensuellement et qui exige un délai de sai-
sine de quinze jours par le biais d’une note préala-
blement traduite en néerlandais.

Quand bien même les projets de décret au-
raient été adoptés le 31 mars 2007, les disposi-
tions applicables à l’analyse des marchés perti-
nents qui s’imposent au CSA n’auraient pu entrer
en vigueur.

D’abord parce que le comité de concertation
a exigé que l’entrée en vigueur de l’accord de co-
opération précède celle des articles 0 et suivants.
Cette condition concerne d’ailleurs aussi le projet
de décret flamand et l’article 14 nouveau de la loi
portant statut de l’IBPT dont les sorts sont liés au
même accord.

Ensuite parce que la loi de réforme institution-
nelle prévoit qu’un accord de coopération n’entre
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en vigueur que dans le délai de dix jours après la
publication au Moniteur belge de son dernier acte
d’assentiment. À ma connaissance, hormis l’État
fédéral, aucune Communauté n’a encore fait ap-
prouver un tel acte par son parlement.

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – Lors de son
audition en commission, Madame Lentzen a ap-
paremment été un peu trop optimiste sur le calen-
drier. Le fait d’avoir déposé la question le 17 avril
a peut-être accéléré encore la volonté du gouver-
nement d’avancer dans ce dossier.

2.3 Question de M. Pierre-Yves Jeholet à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse, relative au
« plan de fréquences radio »

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – En septembre
2006, la Flandre adoptait unilatéralement son
plan de fréquences. Le Conseil d’État avait en effet
autorisé cette procédure à condition qu’elle agisse
de manière proportionnée, c’est-à-dire qu’elle
n’entrave pas l’adoption de son propre plan par
une autre Communauté.

Interrogée à ce sujet, vous nous aviez assuré
que vous continuiez à négocier avec votre homo-
logue flamand. Vous vous interrogiez également
sur l’opportunité pour la Communauté française
de recourir à nouveau au Conseil d’État.

À cette époque, vous affirmiez aussi, pour la
énième fois, que vous comptiez « proposer un plan
de fréquences dans les plus brefs délais ». En jan-
vier de cette année, en réponse à une interpellation
de mon collègue Richard Miller, vous répondiez
que vous recommanderiez finalement au gouver-
nement d’agir de la même manière que la Commu-
nauté flamande et qu’un plan serait donc déposé
« dès le mois de février 2007 ».

Malgré ces péripéties communautaires, la loi
du 13 juin 2005 dispose toujours qu’un accord de
coopération entre les Communautés est nécessaire
pour coordonner les fréquences. En janvier, vous
nous informiez cependant que la conclusion d’un
tel accord n’était pas à l’ordre du jour.

Vous réalisez manifestement que ce dossier est
difficile. Hier, au cours d’une visite des installa-
tions de RTL-TVi, nous avons également abordé
le sujet, qui n’est certes pas neuf. J’aimerais néan-
moins en connaître l’état d’avancement.

Quelle sera l’attitude de la Communauté fran-
çaise face à la dernière mouture du plan de fré-
quences flamand ? Où en sont les discussions ?
Négociez-vous avec l’association « Radios » ?

La conclusion d’un accord de coopération vi-
sant à organiser la concertation entre les Com-
munautés sur l’établissement de leur plan de fré-
quences respectif vous paraît-elle définitivement
impossible ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – Monsieur
le député, je pars du principe qu’il vaut mieux
avoir plusieurs fers au feu. J’examine la possibi-
lité d’adopter une démarche unilatérale similaire à
celle de la Communauté flamande pour élaborer
notre plan de fréquences tout en continuant à agir,
sachant que tôt ou tard je devrai négocier avec elle.

D’ici là, il n’est pas question de baisser la
garde. Il faut continuer à mener les actions ju-
diciaires requises contre les décisions de cette
Communauté. J’analyse actuellement l’opportu-
nité d’attaquer au Conseil d’État l’arrêté du gou-
vernement flamand du 9 mars 2007 qui met des
fréquences à la disposition de la VRT.

Je n’ai pas déposé de plan de fréquences au
gouvernement en février 2007. À ce moment se
poursuivait l’étude minutieuse d’une nonantaine
de demandes et de modifications de fréquences
formulées par l’asbl « Radios ». Ce travail a été
d’autant plus laborieux que les caractéristiques
des fréquences à analyser n’ont été communiquées
qu’au compte-gouttes au service technique du mi-
nistère de la Communauté française. Ce dernier
était en outre occupé à constituer un dossier pour
contester les fréquences FM flamandes et à mettre
en œuvre les accords de Genève nécessaires au
plan de transition de la radiodiffusion numérique
terrestre.

Par ailleurs, je n’ai jamais exclu que l’accord
de coopération entre Communautés pour recon-
naître mutuellement les plans de fréquences puisse
voir le jour. Toutefois, ce n’est qu’à partir du mo-
ment où la Communauté française aura établi un
plan de fréquences porteur de sa vision du paysage
de la FM qu’une telle reconnaissance mutuelle sera
possible. Si depuis quelques semaines on a l’im-
pression que Flamands et francophones se redé-
couvrent et dialoguent, je vois mal qu’une telle né-
gociation avec le ministre Geert Bourgeois puisse
être entamée avant le 11 juin 2007.

Des réunions hebdomadaires ont lieu à mon
cabinet avec l’association « Radios ». Les de-
mandes d’attribution, de modifications et de ca-
ractéristiques de fréquences y sont analysées. Cela
prolonge le délai puisque nous ne voulons pas
adopter un plan qui ne serait pas en parfaite adé-
quation avec les demandes des opérateurs privés.

Je ne voudrais pas que vous voyiez dans cette
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méthode de travail une volonté du gouvernement
de faire traîner le dossier. Il est très ardu et une sé-
rie de mes prédécesseurs y ont mis toute leur éner-
gie. Plutôt que travailler vite, mieux vaut collabo-
rer dans la transparence avec l’association « Ra-
dios ». Aucune critique ou remarque n’a d’ailleurs
été émise contre le calendrier prévu.

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – Madame la
ministre, je vous trouve beaucoup plus prudente
que lorsque vous êtes entrée en fonction. Ce pro-
blème est effectivement difficile à résoudre, no-
tamment en raison de ce qui se passe en Flandre et
de l’insécurité juridique. De plus, les opérateurs at-
tendent avec impatience des avancées dans ce dos-
sier délicat.

2.4 Question de M. Pierre-Yves Jeholet à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse, relative au
« développement de la radiodiffusion numé-
rique terrestre »

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – Madame la
ministre, je vous interroge une nouvelle fois sur le
déploiement de la télévision numérique hertzienne
en Communauté française, sujet qui par ailleurs
préoccupe de nombreux opérateurs, comme la
RTBF, RTL-TVi ou Belgacom.

J’aurais souhaité que le parlement puisse être
informé du suivi réservé aux différents travaux as-
sumés par le CSA depuis juillet 2005 et à la feuille
de route adoptée par le gouvernement à votre ini-
tiative.

En prémisses à l’adoption d’un plan de tran-
sition vers la radiodiffusion, la feuille de route
prévoyait l’organisation d’une table ronde avec
les différents intervenants du secteur au cours du
mois de janvier 2007. Ces consultations devaient
permettre de définir la stratégie et le développe-
ment qu’il convient de réserver aux fréquences
de la Communauté française et qui soit le plus
conforme à ses intérêts.

Pouvez-vous indiquer au parlement si cette
concertation a bien eu lieu ? Dans l’affirmative,
quelles en sont les conclusions ? Quelles pistes se
dessinent ? Enfin, quelles études complémentaires
ont éventuellement été réalisées afin de déterminer
le modèle à retenir en Communauté française ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – À la suite de
l’adoption par le gouvernement de la feuille de
route pour le passage à la radiodiffusion numé-
rique terrestre, le 13 octobre 2006, une consul-
tation a bien été organisée. Outre une publicité

via le site officiel du ministère de la Communauté
française, la feuille de route a été adressée directe-
ment aux parties intéressées connues de la Com-
munauté française et vingt-huit contributions ont
finalement été enregistrées.

Sur la base de ces contributions, un projet de
plan stratégique a été rédigé. Il sera proposé à l’ap-
probation du gouvernement avant d’être présenté
au parlement. Sans trop le dévoiler, je peux déjà
vous indiquer que ce plan ne sera pas uniquement
technologique. Pour le reste, compte tenu des en-
jeux économiques des propositions émises, je ne
peux à ce stade en dire davantage. Cependant, je
convoquerai incessamment une nouvelle concerta-
tion.

En outre, la RTBF a déjà entrepris le déploie-
ment d’une couverture numérique en DVB-T, ce
qui devrait permettre à la quasi-totalité du public
de recevoir la « Une » et la « Deux » en numé-
rique. Dans un premier temps, la diffusion se fera
selon la norme MPEG 2, une norme fiable pour
laquelle de nombreux décodeurs sont disponibles.
Mais le véritable enjeu numérique en Commu-
nauté française, et en Belgique très probablement,
sera la réception mobile rendue possible grâce au
développement de la norme DVB-H.

Selon la Conférence de Genève 2006 et de
l’état des technologies, la Communauté française
devrait bientôt disposer de deux couvertures com-
plètes en DVB-H. L’une a été attribuée pour moitié
à la RTBF par contrat de gestion.

Le développement de ces couvertures pourrait
devenir prioritaire compte tenu du marché de la
mobilité et des habitudes de consommation non
seulement du téléphone mobile mais aussi des lec-
teurs DVD portables.

Je souhaite aussi qu’à terme, grâce à l’élabora-
tion de productions spécifiques dans lesquelles nos
créateurs devraient s’insérer, de nouveaux types de
services apparaissent pour donner du contenu aux
solutions numériques mobiles.

La principale difficulté dans le passage à la té-
lévision numérique résulte des inconnues qui per-
sistent et de leur modèle économique. C’est pour-
quoi il devrait être proposé de la développer avec
des acteurs des services mobiles. En tant qu’opé-
rateur technique historique, la RTBF sera un des
éléments de cet ensemble à constituer. Elle possède
des moyens de transmission, de savoir-faire, d’une
partie des capacités numériques et, de plus, est édi-
teur de services de radiodiffusion.

D’autres opérateurs, comme BeTV, les distri-
buteurs par câble ou Belgacom, disposent déjà de
moyens et de savoir-faire dans le domaine du mul-
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tiplexage des services numériques. Ils possèdent,
avec les opérateurs de mobilophonie, les compé-
tences et les outils nécessaires au développement
de l’offre de télévision mobile payante, désormais
incontournable. Bien entendu, il est impensable de
limiter la liste des opérateurs et de fermer le mar-
ché de la télévision numérique terrestre. Du reste
il n’appartiendra pas au gouvernement de désigner
les partenaires qui s’engageront sur ce terrain.

Face à ces défis et aux inconnues qui sub-
sistent, je proposerai probablement de mettre en
place un comité stratégique chargé d’accompagner
le futur plan de transition vers la radiodiffusion
numérique terrestre. Ce comité s’impose d’autant
plus que l’environnement technologique est mou-
vant et que la Communauté française n’est pas iso-
lée du reste de l’Europe. J’ajouterais que même s’il
existe des zones d’interaction entre la télévision et
la radio, le plan de transition traitera ces médias de
façon distincte. En effet, en radio, le premier enjeu
consiste à mettre fin à la pénurie des canaux de
diffusion. Le cadre de la transmission numérique
est aussi actuellement beaucoup plus vaste en ra-
dio qu’en télévision. Et enfin, la radio a souvent
été traitée comme l’accessoire de la télévision alors
qu’il s’agit d’un média spécifique méritant une ré-
flexion et une action adaptée.

La consultation portait aussi sur le modèle
économique et plusieurs opérateurs m’ont fait part
des conclusions de leurs analyses.

Sans avoir pu vous en dévoiler entièrement le
contenu avant de le soumettre au gouvernement,
je vous ai tout de même fourni quelques précisions
sur l’avancement de ce dossier capital pour le sec-
teur audiovisuel de la Communauté française.

M. Pierre-Yves Jeholet (MR). – Je vous remer-
cie, madame la ministre. Il est en effet important
de définir une stratégie de développement et d’ar-
river à établir un équilibre entre la RTBF et les
différents opérateurs impliqués. C’est pourquoi il
est essentiel de les associer à la discussion et à la
concertation préalable, d’autant plus que leurs re-
vendications sur ce dossier varient, chaque opé-
rateur possédant sa propre vision des choses. J’es-
père que le dossier évoluera dans le sens d’une har-
monisation.

2.5 Question de M. Yves Reinkin à Mme Fadila
Laanan, ministre de la Culture, de l’Audiovi-
suel et de la Jeunesse, relative au « deuxième
tour de l’appel à candidatures pour les ins-
tances d’avis culturelles »

M. Yves Reinkin (ECOLO) – Depuis de longs
mois, nous attendons la mise en œuvre de la nou-

velle politique culturelle issue des états généraux
de la culture. Cela ne signifie pas que rien n’a
été fait. Cette nouvelle politique contient un élé-
ment important, à savoir les nouvelles instances
d’avis qui constituent un maillon clé de la poli-
tique culturelle en Communauté française. Pour
permettre leur mise en place, vous avez utilisé les
grands moyens, y compris le recours aux pouvoirs
spéciaux du gouvernement.

La refonte de l’ensemble des instances d’avis
poursuivait notamment des objectifs de clarté et de
transparence dans la gestion de la politique cultu-
relle. Lors de mon interpellation du 14 mars der-
nier, j’avais déjà eu l’occasion de faire remarquer
que cette transparence ne sautait pas aux yeux,
particulièrement en ce qui concernait le respect du
Pacte culturel.

Votre choix de planifier en novembre prochain
la ratification par notre parlement de l’arrêté du
23 juin 2006 instituant les missions, la composi-
tion et les aspects essentiels du fonctionnement des
instances d’avis après leur mise en place, est aussi
préoccupant.

Alors que le premier appel aux candidats
s’était clôturé le 1er avril, j’ai été étonné d’ap-
prendre le lancement d’un second appel à candi-
datures le 10 avril dernier, sans que les candidats
aient été informés des raisons de ce second tour.

Madame la ministre, je souhaiterais connaître
les raisons de ce second appel, ainsi que votre
point de vue sur la question. Y a-t-il eu trop peu de
candidatures ? Et pour quelles instances ? Le profil
des candidats était-il inadéquat ? Pourriez-vous me
rappeler la composition des comités de sélection
des candidats pour chacune des instances d’avis ?

Sachant qu’il y aura deux salves de candidats,
ceux du 1er avril et ceux du 9 mai, comment les
comités de sélection procéderont-ils pour arbitrer
le choix des candidats ? La primauté des candida-
tures du premier tour sera-t-elle assurée, quel que
soit le profil du candidat ? Le cas échéant, les inté-
ressés pourront-ils vérifier en toute transparence ?

Dans le cadre du premier appel, certaines can-
didatures auront peut-être été rentrées hors délai,
par exemple le 2 avril. Celles-ci seront-elles accep-
tées, rejetées ou les candidats doivent-ils réintro-
duire une demande lors de l’appel du 10 avril ?

Des retards sont-ils à craindre dans la mise en
œuvre effective des instances d’avis ? C’est le fond
de la question, le but étant de travailler le plus ra-
pidement possible. L’article 5 de l’arrêté du 30 juin
2006 relatif au fonctionnement de ces conseils pré-
cise que le ministre nomme leurs membres dans un
délai de 120 jours à partir de l’expiration du dé-
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lai visé à l’article 3, 1er alinéa, à savoir 30 jours
après la publication de l’appel au Moniteur belge.
Comment comptez-vous procéder pour respecter
le prescrit décrétal ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – Permettez-moi
de voir dans votre impatience un intérêt positif et
une volonté constructive pour des mesures déci-
dées par le gouvernement à la suite des états géné-
raux de la culture. Je m’étonne de la persistance de
votre scepticisme quant au respect du Pacte cultu-
rel. Ce pacte étant cité urbi et orbi avec des in-
terprétations diverses, nous en oublions parfois la
lettre de la loi sur laquelle il repose.

La loi du 16 juillet 1973 garantissant la pro-
tection des tendances idéologiques et philoso-
phiques précise, en son article 6, que toutes ces
tendances doivent être associées à l’élaboration de
la politique culturelle. Votre famille idéologique ne
détient-t-elle pas un mandat garanti dans chaque
instance, comme tous les partis démocratiques ?
Ce n’était pas le cas dans le passé.

Par ailleurs, votre interpellation sur la ratifica-
tion postérieure de l’arrêté des pouvoirs spéciaux
montre une méconnaissance du mécanisme et de
son intérêt. Je vous invite à relire l’exposé des mo-
tifs et le commentaire des articles du projet de dé-
cret, modifiant le décret du 10 avril 2003 relatif
au fonctionnement des instances d’avis œuvrant
dans le secteur culturel. Je ne doute pas que les ju-
ristes de votre groupe et les ouvrages de doctrine
puissent également vous éclairer.

Quant au second appel à candidature, votre
étonnement me surprend. En effet, lors de la précé-
dente réunion de cette commission parlementaire,
j’ai indiqué à votre collègue, M. Onkelinx, qu’un
second appel serait lancé si les candidatures intro-
duites ne permettaient pas de réunir suffisamment
de membres pour la commission des instances.
Vous étiez donc à la source de l’information. Le
constat ayant été établi pour toutes les instances,
un nouvel appel à candidatures a donc été lancé
pour chacune d’entre elles.

Je ne vois pas sur quelle base légale reposent
les comités de sélection que vous évoquez. Pour
mémoire, les textes constituant le cadre légal ac-
tuel de ces instances d’avis sont les suivants : le dé-
cret du 10 avril 2003, l’arrêté du 23 juin 2006 ins-
tituant les missions, la composition et les aspects
essentiels de fonctionnement d’instances d’avis,
l’arrêté du 30 juin portant exécution du décret du
10 avril 2003.

La constitution de commissions de sélection en
dehors de ce cadre légal est incompatible avec la

transparence que vous souhaitez.

Comme vous le savez maintenant, la présence
des représentants d’organisations représentatives
d’utilisateurs agréés et des tendances idéologiques
et philosophiques est garantie. Mon administra-
tion vérifiera uniquement la justification d’une
connaissance minimale du secteur concerné pour
ces deux catégories. En ce qui concerne les ca-
tégories des professionnels et experts, mon ad-
ministration me soumettra une proposition dont
la motivation sera essentiellement fondée sur la
compétence des candidats et sur la répartition
hommes/femmes.

Quant à vos dernières interrogations, les deux
appels à candidatures font chacun débuter un dé-
lai distinct pour la procédure de désignation. Si je
désigne les candidats à la date butoir du deuxième
appel à candidatures, je perds le bénéfice des can-
didatures introduites sur la base du premier appel.
En effet, le délai de désignation attaché à cet appel
serait alors échu. Pour éviter cet écueil, dès la date
de clôture prévue pour le dépôt des candidatures
liées au deuxième appel, j’alignerai les deux calen-
driers de procédure sur le plus court, c’est-à-dire
celui lié au premier appel lancé le 1er mars. Je vous
renvoie à la réponse que j’ai donnée à M. Onke-
linx pour le détail. Je vous ai néanmoins apporté
un petit schéma indicatif. Concrètement, je dispo-
serai en gros d’un mois de moins pour désigner
les candidats issus du second appel. Rien ne l’in-
terdit puisque le délai de 120 jours, qui m’est ré-
glementairement accordé pour procéder aux dé-
signations, est un délai maximal. Je devrai tra-
vailler beaucoup plus vite, c’est la seule difficulté.
Je désignerai donc tous les membres au même mo-
ment. La date d’introduction de la candidature ne
pourra être retenue pour départager des candidats
car elle ne constitue pas un critère légal de sélec-
tion. Les candidatures introduites en dehors des
délais légaux ne pourront par définition qu’être
écartées.

En conclusion, les instances d’avis devraient
toujours être installées avant la rentrée parlemen-
taire prochaine. Mon administration devra y tra-
vailler cet été. Je vous rappelle que 600 mandats
environ restent à pourvoir. La gestion du proces-
sus s’avère dès lors très lourde. (La ministre Laa-
nan remet le schéma à M. Reinkin.)

M. Yves Reinkin (ECOLO).– Je vous remer-
cie pour ces informations et ce schéma de votre
main... Cela aura peut-être de la valeur dans le
futur ? Ma question avait pour but de vous voir
confirmer la transparence et l’objectivité de la pro-
cédure de sélection des membres des futures ins-
tances d’avis. D’après votre réponse, il y a trop



( 9 ) CRIc No63- Cult.12 (2006-2007)

peu de candidats, c’est regrettable. C’est significa-
tif de la difficulté pour les citoyens de s’impliquer
dans la mise en œuvre des politiques culturelles.
C’est peut-être aussi un signe des dysfonctionne-
ments du passé. Certains pensent sans doute que
le système ne fonctionne pas et qu’il n’est pas pos-
sible de donner un avis ou de peser sur les choix
de la Communauté française. Gageons que la nou-
velle politique sera en rupture avec ce passé peu
glorieux !

Nous avions appris en mars dernier que le jury
chargé de la sélection des membres du Conseil gé-
néral des politiques culturelles appartenait majori-
tairement à une unique tendance idéologique.

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – Il ne s’agit pas
du même objet.

M. Yves Reinkin (ECOLO). – Votre réponse
est différente pour les autres instances, nous en
sommes rassurés.

2.6 Question de M. Jean-Pierre Borbouse à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse, relative au
« soutien apporté par la Communauté fran-
çaise au spectacle « Dérapages »

M. Jean-Pierre Borbouse (FN). – Un spectacle
intitulé « Dérapages » est donné pour l’instant par
la compagnie théâtrale « Arsenic ». Le thème de
ce spectacle est « Un camion pour la démocratie,
un spectacle contre l’extrême droite ».

J’ai constaté, en consultant le site Inter-
net destiné à le promouvoir, que plusieurs pou-
voirs publics, dont la Communauté française,
le soutiendraient officiellement. Est-ce exact ? Le
cas échéant, pourquoi la Communauté française
apporte-t-elle son soutien ? En quoi consiste-t-il
exactement ? Est-il matériel, financier, moral ? À
quel montant peut-on l’évaluer ? De quel poste
budgétaire relève-t-il ?

Madame la ministre, que recouvre exactement
pour vous le vocable « extrême droite », objet de
ce spectacle ? Qui ou que vise-t-il précisément ? En
connaissez-vous le contenu exact ? Un ou des par-
tis politiques représentés dans une assemblée lé-
gislative de notre pays y sont-ils visés nominative-
ment ou évoqués de manière à pouvoir être iden-
tifiés ?

Votre parti, le parti socialiste, mais aussi le
cdH, partenaire de la majorité au gouvernement
de la Communauté française, ont récemment pré-
senté sur leurs listes pour les élections commu-
nales, notamment à Schaerbeek, des candidats ap-

partenant, selon le site spécialisé « RésistanceS »,
à l’extrême droite turque (Parti MHP ou « loups
gris »). Ces candidats sont-ils visés par le spectacle
organisé par la compagnie Arsenic ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – Votre ques-
tion – et ce qu’elle sous-entend – me fait frémir.
Elle m’évoque les moments de notre histoire où la
censure empêchait les artistes d’exprimer leur art
et leur pensée. Un ministre de la Culture n’a aucun
droit d’ingérence dans la liberté de création. Mal-
heureusement, à Orange et à Toulon, cette règle
démocratique de base est bafouée depuis que des
mandataires du Mouvement pour la France et du
Front National ont été élus à la tête de ces muni-
cipalités.

Depuis 2003, Arsenic bénéficie d’un contrat-
programme dans le secteur des arts de la scène
qui fixe son subside annuel à 373 000 euros. Ce
montant est à charge de l’allocation 33.39.23 de
la DO 21. La décision du ministre de l’époque,
M. Miller, suivait d’ailleurs les recommandations
du Conseil supérieur de l’art dramatique. Ce
contrat confirme le soutien apporté par la Com-
munauté française à cette compagnie dont la qua-
lité artistique est reconnue au-delà de nos fron-
tières.

En 2006, je leur ai accordé une aide extraordi-
naire de 5 500 euros sur les crédits réservés au sec-
teur jeunesse pour le spectacle Dérapages. Cette
aide vise exclusivement le travail d’animation réa-
lisé par cette troupe dans les maisons de jeunes.

Je ne définirai pas le vocable « extrême
droite », M. Borbouse connaît mieux que moi
l’idéologie qu’il sous-tend. Un camion pour la
démocratie, un spectacle contre l’extrême droite,
n’est pas le thème du spectacle mais le sous-titre
du dossier de présentation. Le thème principal
est la dénonciation et l’explication des discours
simplistes fondés sur des argumentations menson-
gères et erronées qui usent des peurs individuelles
et collectives et des idées préconçues. Les per-
sonnes ou les partis qui relaient ce genre d’idées
s’y retrouveront naturellement.

Le spectacle donne la parole aux spectateurs
et fait appel à leur intelligence. Il défend des va-
leurs citoyennes et démocratiques qui sont l’un des
objectifs principaux des politiques de la Commu-
nauté française. Vu les réactions et les commen-
taires qu’il suscite, c’est un excellent projet tant
sur le plan artistique que pédagogique.

M. Jean-Pierre Borbouse (FN). – Même s’il est
visé, mon parti ne se sent pas concerné par ces ges-
ticulations sectaires. Vous jetez l’opprobre sur une
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formation qui se présente légalement aux élections
et qui est représentée par des mandataires élus dé-
mocratiquement. En réalité, vous ne défendez pas
la démocratie ; vous disqualifiez un concurrent po-
litique.

Pourtant, vous êtes très mal placée pour don-
ner des leçon de démocratie. Je vous rappelle la
présence des candidats appartenant à l’extrême
droite turque sur les listes électorales des partis au-
toproclamés démocratiques, dont le PS.

Je citerai un article publié sur le site internet de
« RésistanceS », organisation qui ne peut pas être
taxée de sympathisante de l’extrême droite et qui
doit être prise au sérieux puisqu’elle a reçu le prix
Condorcet-Aron pour la démocratie de la Com-
munauté française le 25 août 2005. Celui-ci dit :
« Si le racisme et le fascisme des uns sont dénon-
cés, mis hors la loi, et leurs partisans placés sur des
piloris modernisés, le racisme, le négationnisme, le
nationalisme et le fascisme des autres sont, eux,
tolérés et acceptés par les partis politique se pro-
clamant pourtant toujours « démocrates » ».

Pour des raisons électorales, ils ont fermé les
yeux et placé sur leurs listes des candidats d’ori-
gine étrangère qui partagent davantage d’opinions
avec le VB et le FN qu’avec les candidats socia-
listes, libéraux et démocrates humanistes qu’ils
côtoient désormais. En effet, plusieurs candidats
communautaristes, avec des parcours similaires à
ceux de nos fachos locaux, sont présents sur des
listes électorales communales PS, MR, FDF ou
cdH. »

Dans un article du 26 août 2006, Mehmet
Koksal dénonçait la présence d’un candidat turc
sur les listes électorales conduites par la ministre
fédérale Laurette Onkelinx.

Voilà qui devrait calmer les ardeurs pseudo-
démocratiques et vous inciter à faire montre d’un
minimum d’humilité.

2.7 Question de M. Philippe Fontaine à
Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse, relative
au « financement de la distribution de
3 000 exemplaires du premier Harry Dick-
son de Jean Ray dans certaines librairies « de
qualité » le week-end des 21 et 22 avril »

M. Philippe Fontaine (MR). – Le week-end
passé, 3 000 exemplaires du premier Harry Dick-
son de Jean Ray étaient mis à la disposition du
public dans les librairies. Il est trop tôt pour vous
demander quels ont été les résultats de cette opéra-
tion. Ce projet est couronné par l’attribution aux

libraires d’un label de qualité. M. Crucke vous a
d’ailleurs déjà interrogée sur la question.

Je dois reconnaître que l’objectif poursuivi par
cette initiative est louable puisqu’il est d’encoura-
ger les jeunes à redécouvrir l’irremplaçable contri-
bution des créateurs à l’émancipation sociale et
culturelle et à redonner au plus grand nombre l’en-
vie de franchir le seuil des librairies.

Il semblerait que la liste des libraires de qua-
lité soit reprise sur le site du Guide des lettres
belges de langue française. Sans doute s’agit-il
de l’une des sous-rubriques du menu Librairies.
Pouvez-vous m’indiquer les critères sur lesquels
ces librairies ont été choisies. Existe-t-il un co-
mité de sélection ? Dans l’affirmative, quels en
sont les membres ? Combien de librairies sont-elles
concernées ? Comment ce nombre a-t-il été fixé ?
Avez-vous appliqué un principe de répartition géo-
graphique ? L’ensemble de la Communauté fran-
çaise est-il bien représenté ? Des zones sont-elles
sous-représentées ? Dans l’affirmative, lesquelles et
pour quelles raisons ?

En réponse à la question de M. Crucke, vous
justifiiez la labellisation des librairies par votre
souci de rendre ses lettres de noblesse à ce magni-
fique métier, par la reconnaissance légitime des li-
braires retenus. Vous alliez jusqu’à évoquer la pose
d’un signe distinctif sur les vitrines et l’organisa-
tion de formations pour ces libraires.

Je continue de penser qu’il est louable de vou-
loir attirer la population chez les libraires, que
vous qualifiez à juste titre d’« incontournables
professionnels de la vente des livres ». Mais ne
craignez-vous pas une réaction négative de la part
du public à l’égard des libraires qui ne figurent
pas sur votre liste ? Avez-vous évalué ce risque et
envisagez-vous d’étendre votre action à d’autres li-
brairies ou commerces de diffusion du livre ?

Sur quels critères sera octroyé le label de qua-
lité que vous annoncez ? Une fois qu’ils seront
attribués, vous avez aussi précisé, en réponse à
la question de M. Crucke, que d’autres librai-
ries pourraient en bénéficier. Avez-vous également
prévu des formations ou des aides spécifiques pour
qu’elles puissent recevoir une remise à niveau, par-
tant du principe que ce sont elles qui auraient be-
soin d’être soutenues pour se hisser au niveau des
« librairies de qualité ».

Le fonds d’aide à la diffusion a été créé, entre
autres, afin d’attribuer des prêts sans intérêt ou
des subventions aux librairies générales pour les
appuyer dans quatre domaines spécifiques, dont
les animations littéraires, la formation et la consti-
tution d’un assortiment représentatif d’ouvrages
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d’auteurs ou d’éditeurs de la Communauté fran-
çaise de Belgique. Votre action s’inscrit-elle dans
celle de ce fonds ? Ou est-ce une autre forme d’aide
exceptionnelle ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – Je remercie
M. Fontaine pour sa question. Sachez qu’il s’agit
de la deuxième initiative que je prends dans ce
sens.

L’année dernière, à la même époque, pour les
mêmes raisons et dans les mêmes proportions,
j’avais décidé de faire distribuer dans les classes
d’adolescents un chef-d’œuvre de la littérature,
Une Saison en Enfer d’Arthur Rimbaud. Cela se
passait, en effet, en des temps non suspects. Vous
ne m’aviez pas interrogée alors sur la qualité ou
non de cette initiative.

Je vous annonce que l’an prochain, je mettrai
sur pied une action semblable, car elle est porteuse
pour nos lecteurs, nos auteurs, nos éditeurs et nos
librairies. Cette action est en lien avec la Journée
internationale du livre initiée par l’Unesco. Cette
année, j’ai désiré prolonger l’opération de l’année
dernière avec deux initiatives supplémentaires. La
première est le projet de labellisation des « Li-
braires de qualité » qui est en voie d’être fina-
lisé. La deuxième concerne les éditions Le Cri, un
de nos grands éditeurs professionnels, qui fête en
2007 ses 25 ans. De plus, j’ajouterais que Jean Ray
est un des grands auteurs de notre patrimoine. Je
crois donc à un effet de levier et aux mesures qui
se renforcent.

Le réseau des libraires professionnels est
amené à s’élargir et à s’ouvrir à d’autres qui ac-
cepteront les critères retenus que je n’ai person-
nellement pas inventés. Ils sont admis de longue
date par le Fonds d’aide à la diffusion.

Bruxelles et la Wallonie comptent une centaine
des librairies générales ou spécialisées de langue
française. Sur la base d’une étude réalisée par
Alain Esterzon, chercheur en économie du livre,
diplômé de l’École de commerce Solvay, ce sont
ces dernières qui ont été retenues pour y distribuer
les livres offerts. Elles sont réparties comme suit :
pour la Région Bruxelles-Capitale, 31 %, pour la
Province de Liège, 19 %, pour le Brabant wallon,
17 % , pour le Hainaut, 14 %, pour le Luxem-
bourg, 9 % et pour la Province de Namur, 9 %

L’Asbl « Librairies francophones de Belgique»
(LFB) est la seule association professionnelle exis-
tante et elle regroupe approximativement 54 % de
ces libraires. Il est donc normal que j’ai voulu tra-
vailler en concertation avec elle pour m’assurer de
la réussite de la réalisation.

Les critères de labellisation concernent priori-
tairement la possibilité de commandes à l’unité,
la qualité des conseils, la quantité minimale de
livres en magasin, l’assortiment multi-éditorial et
non captif, les ratios entre les ouvrages de fond et
les nouveaux, le quota d’auteurs belges, les outils
de formations continuées et les critères de conver-
gence. Ce dernier critère répond à une de vos in-
quiétudes. Certains points de vente, établis dans
de petites villes ou localités, pourront être admis
au label des « Libraires de qualité », même s’ils ne
satisfont pas à tous les critères, pour autant qu’ils
s’engagent à s’y rapprocher selon les modalités à
fixer au cas par cas.

Il n’y aura donc pas de laissés pour compte ;
la Communauté française continuera à soute-
nir les libraires par des prêts sans intérêts via
le Fonds d’aide à la diffusion. D’autres projets
prennent forme suite à la demande de l’association
des libraires, comme la Journée de formation et
d’échange. Les thématiques qui y seront dévelop-
pées concernent l’évolution du commerce du livre
en ligne, l’accueil en librairies, les ventes aux col-
lectivités, les importations françaises, ainsi que les
outils de gestion, de recherche et de bibliographie.

Mon objectif est clair. Il s’agit de valoriser les
libraires-conseils qui jouent un rôle essentiel dans
le tissu social. À côté des points de vente « presse »
ou des grandes surfaces qui proposent uniquement
des best-sellers – petit nombre de livres fortement
médiatisés –, elles stimulent de nouvelles curiosités
et aident au maintien de la diversité culturelle.

Je sais que vous n’avez pas lu la dernière partie
de votre question dans laquelle vous évoquiez une
opération électoraliste. Mais vous avez eu ce livre
en main et avez pu constater que je n’y apparais
aucunement.

À ce propos, je vous raconte une petite anec-
dote. Hier, je regardais sur Télé-Bruxelles une
émission sur les lettres et la langue française, et
plus particulièrement sur les librairies et leurs pro-
blèmes à Bruxelles. Le directeur du Cri – à qui
je viens d’acheter 3 000 exemplaires pour les
libraires-conseils et leurs clients ! – s’indignait de
l’absence d’aide de la Communauté française à
l’édition. Cela m’a fort étonnée et je me suis de-
mandée ce qu’allaient penser les autres éditeurs
puisque ce soutien spécifique se justifiait par le 25e
anniversaire des éditions du Cri et l’action de la-
bellisation des librairies. . .

Je constate donc qu’il reste beaucoup de tra-
vail pour faire comprendre aux éditeurs que la
Communauté française soutient la promotion du
livre, même avec des moyens limités.
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M. Philippe Fontaine (MR). – Je n’ai pas en-
tendu la remarque de cet éditeur car je ne capte
pas Télé-Bruxelles, mais je constate qu’il y a
des ingrats partout. En effet, une commande de
3 000 exemplaires, ce n’est pas rien, particulière-
ment en Communauté française !

Mon souci n’était pas de me focaliser sur
la Journée du livre ni sur votre action dans ce
cadre, mais plutôt sur la promotion des libraires.
Les chiffres que vous avez donnés témoignent
du faible nombre de vrais libraires en Commu-
nauté française. Bruxelles en compte évidemment
le plus.

Cependant, le Hainaut, la province la plus
peuplée de Wallonie, n’en compte que 17 %, ce
qui est peu. Il existe un réel problème. Dans les
provinces connaissant un important déficit cultu-
rel, notamment dans la formation des jeunes, l’ac-
tion des bibliothèques n’est pas suffisante si l’on
veut que le livre trouve ses lettres de noblesse. Il
faut que les gens acquièrent le réflexe de posséder
des ouvrages pour pouvoir y retourner régulière-
ment. Certains livres de référence aident les indi-
vidus à se construire.

Je pense qu’il est important de faire un effort
pour soutenir les libraires de métier, mais aussi
ceux qui n’ont pas la possibilité économique de
devenir des libraires professionnels à part entière
et qui néanmoins permettent l’accès au livre dans
des petites localités.

2.8 Question de Mme Eliane Tillieux à Mme Fa-
dila Laanan, ministre de la Culture, de l’Au-
diovisuel et de la Jeunesse, relative à la
« non-distribution de la télévision commu-
nautaire namuroise à Couvin par l’AIESH »

Mme Eliane Tillieux (PS). – Depuis plusieurs
années déjà, les programmes de Canal C ne sont
pas diffusés sur la partie de Couvin desservie
par l’AIESH, ce qui prive plus de 1 500 foyers
de l’offre de la télévision locale (9 communes,
soit 35 % de la population de l’entité !). Des dé-
marches ont été entreprises, y compris par l’ad-
ministration de la Communauté française afin de
rappeler à l’intercommunale ses obligations décré-
tales. En effet, l’article 82, § 1er, alinéa 2 du décret
sur la radiodiffusion – nonobstant son annulation
par la Cour d’arbitrage – stipule que les distribu-
teurs de services doivent, parmi les services de ra-
diodiffusion, distribuer au moment de leur diffu-
sion, et dans leur intégralité, les télévisions locales
dans leur zone de couverture.

Cette situation devrait être résolue afin d’of-
frir un accès réel et égalitaire aux citoyens couvi-

nois. Le CSA doit pouvoir se prononcer sur le dos-
sier et, en cas de persistance du problème, prendre
des sanctions concrètes. Or, dans son avis émis en
mai 2006 sur le respect des obligations de l’inter-
communale pour l’année 2005, le collège d’autori-
sation et de contrôle du CSA estime « que l’AIESH
a globalement respecté, pour l’exercice 2005, les
obligations que lui impose le décret du 27 février
2003 sur la radiodiffusion ».

Qu’en est-il exactement ? Avez-vous connais-
sance du problème ? Quel suivi donnez-vous aux
plaintes émises ? Quelles démarches ont éventuel-
lement été entreprises ? Pensez-vous pouvoir par-
venir à rétablir la situation dans des délais raison-
nables ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – J’ai appris
en effet que l’AIESH ne distribuait pas Canal C à
Couvin, qui fait pourtant partie de la zone de cou-
verture de cette télévision communautaire. C’est
pourquoi j’ai donné instruction au secrétaire gé-
néral du ministère de la Communauté française de
saisir le CSA de ce dossier, conformément à l’ar-
ticle 133, § 2 du décret du 27 février sur la radio-
diffusion. Je vous informerai des suites réservées à
ma démarche.

Mme Eliane Tillieux (PS). – Le problème est
de taille, puisque 35 % de la population de Couvin
sont privés d’information sur la vie namuroise et
couvinoise. Il faut le résoudre rapidement.

2.9 Question de Mme Eliane Tillieux à Mme Fa-
dila Laanan, ministre de la Culture, de l’Au-
diovisuel et de la Jeunesse, relative à la « si-
gnature d’un avenant au contrat-programme
du Centre de chant choral de Namur »

Mme Eliane Tillieux (PS). – Le Centre de
chant choral de Namur développe diverses activi-
tés de diffusion musicale. Ses ensembles, tels que
le Chœur de Chambre, l’Orchestre baroque et le
Chœur symphonique, ont clairement affirmé leur
réputation au fil des années.

En novembre 2006, le Chœur de Chambre
s’est d’ailleurs vu octroyer le prestigieux Prix
Liliane Bettencourt de l’Académie française des
beaux-arts. Vous aviez assisté à cette cérémonie.
Depuis vingt ans, ce Chœur s’est forgé une répu-
tation d’excellence, notamment dans le répertoire
baroque. Il constitue donc une institution de pre-
mière importance pour le rayonnement culturel de
la Wallonie bien au-delà de nos frontières.

Le Centre est également actif dans la forma-
tion. Il propose divers stages pour des chanteurs
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et des chefs de chœurs, mais aussi des instrumen-
tistes désireux de se perfectionner dans la musique
ancienne. Il dispose enfin d’une bibliothèque infor-
matisée spécialisée dans la musique chorale.

Depuis plusieurs mois, un avenant au contrat-
programme 2004-2008 du Centre de chant choral
est en préparation. Ce document réévalue la sub-
vention pour les années 2007 et 2008.

Madame la ministre, pouvez-vous nous préci-
ser les montants revus et les modalités d’applica-
tion de cette révision ? Quand cet avenant sera-t-il
prêt ? Aura-t-il un impact sur les missions de cet
opérateur culturel et sur son fonctionnement ? Est-
ce aussi sur la base d’une proposition d’instance
d’avis que cette décision a été prise ?

Enfin, le conseil communal de Namur a mar-
qué son accord sur l’avenant en février dernier.
Dans la mesure où la Ville est partie prenante au
contrat-programme, pouvez vous nous indiquer
l’attitude de la Province de Namur à l’égard du
Centre et du document en préparation ?

Mme Fadila Laanan, ministre de la Culture,
de l’Audiovisuel et de la Jeunesse. – Après l’ap-
probation du gouvernement notifiée le 24 no-
vembre 2006, j’ai soumis un projet d’avenant à
la signature des différentes parties engagées par ce
contrat-programme qui couvre les années 2004 à
2008. Ce document engage la Communauté fran-
çaise à refinancer le Centre de chant à hauteur de
30 000 euros par an pour les exercices 2006, 2007
et 2008.

Cette augmentation portera in fine l’interven-
tion de la Communauté française à 478 000 eu-
ros hors indexation. Cette décision fait suite à une
analyse approfondie de ce dossier par mes ser-
vices.

L’arrêté du gouvernement de la Communauté
française du 23 juin 2003 institue un Conseil
de musique classique dont la mise en place est
en cours. Cependant, aucune commission n’avait
dans ses prérogatives la musique classique ; mon
administration s’est donc chargée de l’instruction
complète du dossier.

Elle m’a indiqué que les subventions octroyées
au Centre étaient insuffisantes pour lui permettre
d’assurer l’ensemble de ses missions de création,
de sensibilisation et de formation à la création
chorale professionnelle. Plutôt que de réduire ces
missions essentielles, j’ai décidé d’accroître le sub-
side de la Communauté française. Je n’ai demandé
aucune intervention de la Province ou de la Ville
de Namur, pourtant toutes deux engagées dans ce
dossier.

La Ville a décidé de garantir un emprunt de
90 000 euros permettant à l’asbl de faire face à ses
obligations. En date du 6 décembre dernier, j’ai
adressé à la signature de l’asbl et des pouvoirs pu-
blics associés un projet d’avenant actant la déci-
sion du gouvernement. Il ne m’a pas encore été re-
tourné. J’apprends qu’il a été signé par la Ville au
mois d’avril et qu’il est maintenant à la signature
des autorités provinciales.

Lors de l’ouverture du festival de Namur, au
mois de juin dernier, où j’annonçais déjà ce plan de
refinancement, je me réjouissais des synergies dé-
veloppées par la Communauté française, la Ville
et la Province de Namur autour de cette institu-
tion majeure. J’ose espérer que cette dynamique
se poursuivra car il serait vain de disperser les
moyens affectés à la culture. On risquerait de di-
luer ou de mettre en concurrence des projets et les
objectifs défendus par ces trois pouvoirs publics.

L’avenir du Centre de chant choral en dépend.
L’importance de ses missions pour les chanteurs
professionnels de notre Communauté et l’impact
positif qu’il donne à l’image de la Ville, de la Pro-
vince, de la Communauté française et de la Région
wallonne méritent l’attention de tous les pouvoirs
publics. Le prix Liliane Bettencourt qui lui a été re-
mis par l’Académie des beaux-arts de l’Institut de
France, est également une preuve de la reconnais-
sance internationale du Centre de chant choral et
de la qualité de son travail.

Ce n’est donc pas un aboutissement, c’est une
étape. Je suis certaine que la Ville, la Province et
la Communauté continueront à soutenir ce pro-
jet et à le doter des moyens nécessaires à son épa-
nouissement et à la réalisation de ses missions pu-
bliques, tout en restant attentives à une gestion ri-
goureuse et au respect de son cahier des charges.

Mme Eliane Tillieux (PS). – Madame la mi-
nistre, je vous remercie pour toutes les préci-
sions que vous venez d’apporter. Le Centre de
chant choral de Namur réalise en Communauté
française un travail culturel d’excellence, reconnu
d’ailleurs sur le plan international.

J’espère que la Province se hâtera de signer cet
avenant afin qu’il puisse porter ses effets dans les
meilleurs délais pour soutenir le travail de qualité
réalisé par une équipe d’un très grand mérite.

M. le président. – Voilà qui clôt l’heure des
questions et interpellations.

– L’heure des questions et interpellations se
termine à 11 h 20.


